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Véronique Dubois
Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, Bureau 255

Montréal, Québec  H4Z 1A2
Objet : Demande d’autorisation de la construction de la nouvelle centrale thermique de
 Kuujjuaq- R-3623-2007
N/D : 1001-042

Chère consœur,
Tel qu’indiqué dans notre lettre du 5 juin, depuis le 1er juin 2007 le ROEÉ est maintenant représenté dans le dossier en rubrique par notre nouvelle étude : Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

Suite à la lettre de la Régie du 31 mai 2007 dans le dossier mentionné en rubrique, le ROEÉ précise les éléments qui suivent.

Le ROEÉ souhaite adresser une courte demande de renseignements à Hydro-Québec afin de faire préciser et de mettre en preuve certains éléments de réponse fournis lors de la réunion technique du 30 mars dernier.

Le ROEÉ entend déposer un mémoire et ne prévoit pas recourir aux services d'un expert pour ce faire. Compte tenu de la cause tarifaire de Gaz Métro en cours (R-3630-2007) qui occupera l'analyste du ROEÉ durant tout le mois de juin, une date de dépôt vers la fin du mois de juillet ou après serait grandement appréciée.

Tel que spécifié dans sa demande d'intervention du 12 février dernier et conformément aux décisions D-2007-20 et D-2007-45, le mémoire du ROEÉ questionnera plusieurs aspects de l'analyse du requérant qui l'amènent à rejeter le jumelage éolien diesel pour l'alimentation en électricité de Kuujjuaq. Le ROEÉ prônera donc la rétention d'un jumelage [image: image2.jpg]DIONNE
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éolien diesel comme solution pour le projet d’Hydro-Québec et soumettra des recommandations concrètes à cet effet.


Le ROEÉ s’en remet à la Régie sur la question de l‘opportunité de tenir une audience de vive voix dans le présent dossier. 


Enfin, le ROEÉ ne peut passer sous silence la lettre d’Hydro-Québec du 6 juin 2007. Il nous apparaît qu’Hydro-Québec tente maintenant de faire réviser la décision D-2007-20 pour des motifs similaires à ceux qu’elle a invoqués dans sa lettre du 16 février 2007. Ce n’est pas parce qu’Hydro-Québec a déposé une certaine preuve que cette preuve doit être acceptée sans demande de renseignements et contre preuve. Tel que nous l’avons soumis dans notre lettre à la Régie du 23 février 2007 :

Enfin, les commentaires d’Hydro-Québec équivalent à une demande à la Régie de décider au stade d’une demande d’intervention du fond du dossier. Ce n’est pas parce que la preuve d’Hydro-Québec comporte des affirmations quant au jumelage éolien-diesel (HQD-1, document 1, p. 20) que la question du JED est exclue du cadre du présent dossier. Au contraire, il s’agit d’un enjeu qui doit faire l’objet de preuve et d’argumentations dans le dossier mu devant la Régie.
Ce n’est pas à Hydro-Québec de décider la pertinence, la nécessité et la force probante de ses propres preuves et de celles des intervenants. Au contraire, l’existence des preuves par Hydro-Québec rend les preuves des intervenants à ces égards pertinentes dans un débat qui respecte les exigences procédurales de l’audi alteram partem et du devoir d’agir équitablement. 

Dans sa décision D-2007-20, la Régie a fait droit à la demande d’intervention du ROEÉ avec certaines limites quant aux matières à traiter. Par contre, les conclusions de la requête du ROEÉ du 12 février 2007 demandent « tous les droits à la pleine participation au dossier ». Dans ce contexte, et vu les articles 5, 73 et 113 de la Loi sur la Régie de l’énergie et l’article 19 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie (2006), nous soumettons respectueusement qu’il ne revient pas à Hydro-Québec de remettre en question la pertinence et l’utilité des demandes de renseignement avant même que les intervenants aient pu poser leurs questions aux motifs qu’Hydro-Québec juge sa propre preuve comme étant complète et comportant tous les éléments pertinents.


Veuillez agréer, chère consœur, nos sentiments distingués.
Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.
Franklin S. Gertler, avocat

FSG/mp

cc  (par courriel seulement) :
Me Yves Fréchette, Hydro-Québec
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